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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....2.Q.Z. lv.. ..,2^.......... k. â. L..................... du........... 2.. 2. ...OV.... 2Q24

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2024, des tarifs journaUets
relatifs à l'hébergement permanent de FEHPAD du Centre Hospitalier de

Chârillon-sur-Indre applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de lAcrion Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l action sociale et médico-sociale ,

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 reladf aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de lardcle L.313-12 du code de
l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'arricle L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 signé le 06/06/2023 entre
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD CH Châtillon sur In à Chârillon-sur-Indïe, le
Département de l'Indïe, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20230922_022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs 2024 pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objecùfs et de Moyens ;

VU l'annexe «activité» déposée pat rétablissement le 31/10/2023, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice
2024;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

52,35   en année civile

52,82   à compter du 1er mars 2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à .

- 69,71   en année civile dont 52,35   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 70,19   à compter du 1er mars 2024 dont 52,82   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour admmistradve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxqueUes il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de lexécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRÔLE d« LÉGALITÉ

22 FEV. 2024

AFFICHE4e

2 2 FEV. 202^1

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des SolLdari^s^ayiaines,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   2D1 L ., 2).... - â£=î-................. du.......... 2. 2. .FEV, ..2024.

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1er mars 2024 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaliets afférents concernant l'EHPAD du Centre Hospitalier

de Châtillon-sur-Indre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des coUectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des famiUes et notamment les ardcles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique

Vu la loi n 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement,

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'arricle L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de lardcle L.312-1 du code de
l'action sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d autonomie moyen des personnes hébergées validé à 730 le 1er octobre 2021 ,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de PIndre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement petmanent, établit conformément à l'arride R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD du Centre HospitaUer de ChâûUon-suï-Indte s'élève à 944 240,00  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du fmancement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
(l)

944 240,00  

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8

\w_
63,73  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au titre j
du tarif GIR 5 et 6 (3)

151 256, 00  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(4)

472416, 00e

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(5) = (1)-(2)-(3)-(4)

320 504,27  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
320 504, 27  .

ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de FIndre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/3/2024

Tarif journalier GIR l et 2 21,08  20,55  

Tarif journalier GIR 3 et 4 13, 38  13,04  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
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- 5, 68   en année civile

- 5,53   à compter du l" mars 2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi détetminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour Fexercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de PAPA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1er mars 2024 continueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2025.

ARTICLE 5

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent patvenit au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale. Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

22 FEV. 202^

AFFICHE le

2 2 FEV. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'ÂQjdon Sociale et

des SoLida4itp^^umaines,

,RON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   Z^â^ -b. £ 8 du ......... 22 ...FEV,.. 2Q24

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 01/03/2024, des tarifs journaliers reladfs
à l'hébergement permanent de l'EHPAD Saint Roch géré par le Centre Hospitalier

à BUZANCAIS applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Fan-uUes ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'arûcle L.312-1 du code de l'acdon sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2020 - 2024 signé le 04/02/2021 entre
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD Saint Roch géré par le Centre Hospitalier à
BUZANCAIS, le Département de FIndre, et l'Ageace Régionale de Santé Centre Val de
Loire ;

VU la délibération n° CP_20230922_022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de
FIndre fixant les taux directeurs 2024 pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objecùfs et de Moyens ;

VU Pannexe «activité» déposée par rétablissement le 27/10/2023, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l'Autonomie, pour Pexercice
2024;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

54, 40   en année civile

55,36   à compter du 01/03/2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à

- 71,85   en année civile dont 54,40   affectés a. la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 72, 82   à compter du 01/03/2024 dont 55,36   affectés à la couverture des
charges de l'hébcrgcmcnt et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - F-es éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent pacvenir
au greffe du Tribunal Intet-L-égional de la TarifLcation Sanitau-e et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour admimsLradve dappel de NANTES - 2 place de l'Edit de N'AN'OS - BP
18 529 - 44185 NANTES ccdex 4, dans un délai franc d'un mois à comptei: de sa nodfication
pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Ditccteur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de [établissement sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IPIôtel du
Département, au Lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de FIndte, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE d8 TRANSMISSION
au CONTRÔLÉ d« LÉGALITÉ

2 2 FEV. 202^

AFFICHE le

2 2 FEV. 202^1

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de k Commission de l'Acdon

Sociale et des Solidaf marnes,

Michèle SELVËRO\
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   2.Q 1\4 ...... î>.... -... RG.. ^ ................... du.......... 2. 2. F.EV. 2024..

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 01/03/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs joutnaliers afférents concernant l'EHPAD Saint Roch géré par le Centre Hospitalier

à BUZANCAIS

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.3U-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmllet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptarion de la société au vieillissement

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relaùf aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de l'acdon sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de lardcle L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 704 le 27 novembre 2018 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Vu l'acrêté départemental n0 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR depaftcmental » applicable aux établissements d'hcbergcment pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indïe ;

Sur proposition du Dk-ecteuï de la Prévention et du Développement Social

ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébeïgemcnt permanent, établll: conformément à l'ai.-ticle R 314-173 du
CAS F, de l'EHPAD Saint Roch géré par le Centre HospitaUer à BUZANCAIS s'clève à 802 622, 05  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergemcnt peïmanent, le montant du
financement complcmenbiLce suivant :

Montant du financement compémentaire au ticre de
l hébergement te mpo cairc

15 067, 99  

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est détenniné
pour l'cxcL-cicc 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pO Lir la part des prcstadons afférentes à la

l dépendance 2024
fl'
\'-,1

802 622,05  

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de Fardcle L.232-8

'. (2)
0,00  

Montant prévisionnel de la pamcipadon des résidents de moins de 60
i ans (3)

0,00  

212 253, 66  , Montani: prévisionnel de la parddpadon des résidenrs de l'Indre au dtre
du tarif GTR 5 et 6 C4)

Montant prévisionnel des tarifs iournaiiers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénénciau-cs de l'APA de l'Indre i 190 573, 46  
(5)

Monran; du financement complémentaire au titre de Ihébergemenc
. temporaire (6)

15 067,99  

Montant du financement complémentaire au dîre de l'accueil de jour (7) 0, 00

l Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents en hébergemenî
temporaite (8)

^.

' Montant du foïfait global dépendance à la charge du Dépa.ctement de
j l'Indre
1(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6)+(7)-(8)

3 779, 86  

411 083,06  
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Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l Indre s élève à
4l l 083,06  .

ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21, 60  

13, 71  

A compter du 01 mars 2024

21,60  

13, 71  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,82   en année civile

5, 82   à compter du 01/03/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exerdce 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2024 au dtte soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/3/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.

ARTICLE 5

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaue et sociale. Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.
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ARTICLE 6 :

Le Uitecteur Général des Services du Département et le Diïecteur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exccudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'PIôtel du Dépa.ctement au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE da TRANSMISSION
» au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

22 FEV. 2024

AFFICHE le

2 2 FEV. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acrion Sociale et

des Solidari/és. Humaines,

Michèli ËRON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  .........2.0.2 ..k........ ît^... .6.3-0................ du......... 2...2. FEV.. 2024.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Piogrammation

Portant détermination à compter du 01/03/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD « LE CASTEL » à SAINTE SEVERE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Paction sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1, 2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juiUet -1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et FEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 rehdf aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaUers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'arùcle L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de larticle L.312-1 du code de
laction sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 691 le 4 avril 2019 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergcment pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hcbergcment permanent, étabUt conformément à Fardcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « LE CASTl'.'J. » à SAINTE SEVERE s'élèvc à 495 504,00  .

S'ajoute au moiitant du forfait global dépendance de l'hébecgement permanent, le(s) tnontant(s) du(des)
financements) complémcntatL-e(s) suivant(s) :

Montant du financement complémentaire au ritue de l'hébcrgemcnt;
temporaire

55 152,26  

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
0)

495 504, 00  

Montant prévisionnel de la pa.rticipation des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8

(2)
0,00  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
l ans (3)

0,00  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

120 1-6,00  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
^

153 180,00  

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
tempotaire (6)

55 152,26  

Montant du financement complémentaire au tirre de l'accueil de jour (7) 0,00

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaiie (8)

13 260, 80  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Dépattement de
iPIndre
:(9)=(1)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6)+(7)-(8)

264 039, 46  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndte s'élève à
264 039, 46  .
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ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21,08  

13,38  

A compter du 01/03/2024

2-1, 09  

13,38  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5, 68   en année civile

5, 68   à compter du 01/03/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des pi estadons afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2024 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 01/03/2024 continueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2U25.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contce le présent arrêté doivent parvenu- au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodfication pour les personnes auxquelles il a été nod£é ou de sa publication pour les autres personnes.
ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Ditecteur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de Fexécution du présent arrêté, lequel sera affiche à
l'Hôtel du Département au Ueu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE çte LÉGALITÉ

22 FEV. im

AEEJCHE le

2 2 FEV. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et paï délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et

des Solidaijitçs Humaines,

,ERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   202k ^~ du 4^FEV, M.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 1° mars 2024, des tarifs journalters
relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD « Résidence de la Brenne » à

Mézières-en-Brenne applicables aux bénéficiau-es de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la, tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l action sociale et des famiUes et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
larticle L.312-1 du code de l'acrion sociale et des famlUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 signé le 06/06/2023 entre
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD Réside de la Brenne à Mézières-en-Brenne, le
Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20230922_022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de
l'Indre frxant les taux directeurs pouï les étabUssetnents et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 26/10/2022, sur la plateforme
« itnport EPRD » de la Caisse Nationale de SoUdarité pour l'Autonomie, pour l'exercice 2024 ;

SUR proposiùon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

64,14   en année civile

- 64,47   à compter du l" mats 2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de Phébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 81,07   en année civile dont 64, 14   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 81,40   à compter du 1er mars 2024 dont 64,47   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administradve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Département, au lieu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE ds TRANSMISSION^
au CONTRÔLE de

zî^. im

AFFICHE le

2 2 FEV. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acdon
Sociale et des Solidaût^ Humaines,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......̂ 0 ..ZL........ I).- ... ^Z....................... du .......n. ..{H. ...202l

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Progiammation

Portant détermination à compter du l" mars 2024 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD « Résidence de la Brenne »

à Méziètes-en-Brenne

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ,

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n 82-213 du 2 mais 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant réparùtion
des compétences entre les communes, les départements, les régions et FÉtat ;

Vu la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-18U du 21 décembre 2016 reladf aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'a.ïticle L.312-1 du code de
laction sociale et des fattulles ;

Vu le niveau de perte d autonomie moyen des personnes hébergées validé à 682 le 30 mai 2023 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » appUcable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Ditecteur de la Prévention et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD EHPAD Résidence de la Brenne à Mé2Îères-en-Brenne s'élève à 519 036, 00  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exerdce 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
(l)

519 036, 00  

-=T

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8

'(2)
2 163,25  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indïe au titre
|dutaiifGIR5et6(3)

151 146,95  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de FIndre
(4)

115 813,89  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
Jl'Indïe
|(5)=(1)-(2)-(3)-(4)

249 911,91  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l Indre s'élève à
249 911, 91  .

ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaiîes de l'APA et des résidents des autres départements sont frxés à :

En année civile A compter du l , 3/2024

Tarif journalier GIR l et 2 23, 30  23, 32  

Tarif journalier GIR 3 et 4 14, 79  14.80  
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Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :

6,27   en année civile

6,28   à compter du 1er mars 2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Dépaïtetnent de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de fmancement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaites directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du l" mars 2024 condnuetont à
s'appUquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2025.

ARTICLE 5 :

Les tecours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale. Greffe du TITSS, cour adnunistcadve d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodfication pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 2 FEV. 2024

AFFICHEIe

2 2 FEV. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Pïésidente de la Commission de l'Action/Sociale et
des SoUdarj umames,

RON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......ZD.âL ........D.......... £-:B....................... du ........... 2 2.. FEV... .2024...

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 01/03/2024, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement permanent de l'EHPAD Résidence l'Ozance à Clion applicables

aux bénéficiaites de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au
vieiUis sèment ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux metlUonnés. au l de
l'articlc L.312-1 du code de l'acrion sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023 - 2027 signé le 06/06/2023 entre
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD Résidence l'Ozance à Clion, le Département de l'Indre,
et l'Ageace Régionale de Santé Centre Val de Loue ;

VU la délibération n° CP_20230922_022 du 22 septembre 2023 du Conseil Départemental
de l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 30/10/2023, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l exercice 2024 ,

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

66,35   en année civile

- 66, 85   à compter du 01/03/2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hcbergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à

- 83, 96   en année civile dont 66, 35   affectés à la couverture des charges de
Phébergemcnt et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 84,50   à compter du 01/03/2024 dont 66,85   affectés a la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des chiu-ges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent airt-eté doivent païvemr
au greffe da Tribunal [nteïL-égional de la Tariflcadon Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour admlnistïativ-e d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notiflcadon
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Durecteuï de rétablissement sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de lexécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATEde TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALifë

22 FEV. 202^

AFFITHE-'le

2 2 FEV. 2024

Pour le Présidem du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la CommissioA de FAction

Sociale et des SoUdarité âmes.

sle- ON
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DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  ... ̂l2k^... 'ÎÏ-. ^3^..................... du ........ .22 iï. V. 2024...

Portant détermination à compter du 01/03/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD « résidence l'Ozance » à Clion

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des coUecdvités territoriales .

Vu le Code de l'acdon sociale et des famlUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-18U du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de l'action sociale et des
famiUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de lardcle L.312-1 du code de

l'acdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 755 le 30 septembre 2021 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Ptévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « résidence l'Ozance » à Clion s'élève à 482 146,48  .

ARTICLE 2 :

[.e montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil dépattemental de l'Indl-e est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

j Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
j dépendance 2024 ! 482 146, 48  
'(l)" i__^ i

! Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au I de l'arricle L.232-8

1(2)
^

824,94  

Montant prévisionnel de la paL-dcipauon des résidents de moins de 60
i ans (3)

0,00  

j.-=-

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents de l'Indre au utre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

122 569,01  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
j opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
i(5)

1 Montant du financement complémentaire au titre de Paccueil de jour (~)

: Monranr pïévisionnel de la pardcipation des ïésidencs en hébeîgemcnc |
' temporau-e (8) j

! Montant du forfait global dépendance à la charge du Déparremenr de
ll'Indre
:(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-/5)-6î-r;-(8)

118 816,90  

: Montant du financement complémentaLre au titre de l'hébergement 0, 00  
, temporaii-c 6') j

0,00

0,00  

239 935, 62  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndre s'élève
à 239 935,62  .
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ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

22,27  

14.13  

A compter du
1er mars 2024

22,25  

14, 12  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 6,00   en année civile

5, 99   à compter du 01/03/2024

ARTICLE 4

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indie pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires duectement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/3/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contenûeux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale. Greffe du TITSS, cour administrative d appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodfication pout les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Ditecteur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION, .
au CONTRÔtE cte LEGALITE ,

22 FEV. 202^

AFFÎ<çï l@
2 2 FEV. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acdon Sociale ec

des Solidarités Humaines,

Michèle âËLLESON
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DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......2D.2.L ....... ^..... ^3^............ du ...... 22. FEV, ».

PORTANT détermination, à compter du 01/03/2024, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement permanent, à l'hébergement temporaire et à l accueil de jour de

l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc
à Le Blanc applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de lAcrion Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l action sociale et médico-sociale ,

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au
vieUUs sèment ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des étabhssements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de larticle L.313-12 du code de
l'acùon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2019 - 2024 signé le 25/02/2019 entre
l'organisme gesdonnaiïe de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de
Châteauroux- Le Blanc à Le Blanc, le Département de l'Indre, et lAgence Régionale de Santé
Centre Val de Loire ;

VU Farrêté du ministère de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et

numérique du 26 décembre 2023 relatif aux prix des prestations d'hébergement de certains
établissements accueillant des personnes âgées, publié au Journal Officiel le 31 décembre
2023;

VU l'annexe «activité» déposée par rétablissement le 20/10/2023, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice
2024,

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

TARIFS

Tarif moyen
Résidence La Cubissole et

Résidence lAn^liti
Résidence Saint Lazare

En année civile

62, 01  

63, 31  

57,93  

A compter du
1er mars 2024

62, 12  

63,43  

58,04  

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hcbei.-gcment applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 78,43   en année civile dont 62,01   affectés à la couverture des charges de

l'hcbcL-gement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.
- 78,55   à compt er du 01/03/2024 dont 62, 12   affectés à la couverture des

charges de l'hcbergement et le solde à la couverture des charges de la. dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébeïgcment temporaiïe des personnes âgées de 60
ans et plus est fixe à :

- 62, 01   en année civile
- 62, 12   à compter du 01/03/2024

ARTICLE 4. - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés,
à compter du 01, 03/2024:

Tarif à la journée : 35,50  

Tarif à la denii-journée : 30, 50  

ARTICLE 5. - Les éventuels recours conrendeux contre le présent arrêté doivent parvcnir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tatification Sanitaiïe ec Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour adtnmiscrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edlt de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d un mois à compter de sa nodûcadon
pour les persoiincs auxquelles il a été notifié ou de sa pubUcation pour les autïes personnes.

ARTICLE 6. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Difecteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l établissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE d* LÉGALITÉ

22FEV. 202t
AFFrCHEÏe

2 2 m 2024

Pour le Président du ConseL départemental.

délégation,
le PAcdon

et p

La présidente de la Commisse
Sociale et des SoUda^itjâs

Michèle
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  ... ...Z 0>2\^ ..... î> .... £M...._. du........2 ...2. FEV. 2024

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 01/03/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD géré par le Centre Hospitalier de

CHATEAUROUX-LE BLANC à Le Blanc

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ,

Vu le Code de Facrion sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des cotnmunes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant réparddon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acrion sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de lardcle L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
famUles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposiùons financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
laction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 652, 11 le 20 juin 2017 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébetgement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'arride R 314-173 du
CASP, de L'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de CHATEAUROUX-LE BLANC à L.e Blanc s'élève
à 868 9'78,8^  .

S'îijoutc au montant du forfait global dépendance de l'hébct-gement permanent, les montants des
financements complémentaires suivants) :
Montant du financement complémentaire au titre de l'hébctgement
temporaire

18 425,14  

Montant du financement conipLémentaire au dtre de l'accueil de jour 31 912,75  

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Consei. 1 dcpartemental de l'Indt-c est déterminé
pour l'cxercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afféïentes à k
! dépendance 2024
1W

868 978, 87  

1 Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'acticle L.232-8

!(2)

Montant povisionncl de la pardcipadon des résidents de moins de 60
l ans (3)

4 818,62  

0,00  

245 429, 86  ; Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de l'Indie au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4) _|_

! Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents s. k dépendance j , ^.. , ^^ ̂ . ^ !
opposable aux résidents non bénéficiaires de FAPA de FIndre l 121 657,04   j

;(5)

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
; cemporaire (6)

18 425,14  

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (7) 31 912, 75

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergemenc
temporaire (8)

Montant du forfair global dépendance à la charge du Département de
iPIndre
S (9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

2 324, 45  

545 086,79  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
545 086,79  .
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ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21,53  

13, 66  

A compter du
1er mars 2024

21, 54  

13, 67  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5, 80   en année civile

- 5,80   à compter du 01/03/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indrc pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exeïdce 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De. même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 01/03/2024 continueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal inteïtégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administraùve d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai &anc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été noriËé ou de sa publication pour les autres personnes.
ARTICLE 6 :

Le Duecteui Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de Pexécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

22 FEV. im

AFFICHE le
Jp,...' .

2 2 FÊV. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de Fiction Sociale et
des Solid âmes,

ON
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